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associé unique non gerant en tns

Par smile, le 29/03/2008 à 17:29

je vais avec un ami qui est déjà dans l'immobilier certainement ouvrir une agence en fin
d'année - je serais associé unique TNS en EURL et lui sera gérant - la question est :
rnpourrais-je avec ce statut avoir ma carte professionnelle et être moi gérante dans 3 ANS (
j'ai un BTS commercial ) ?rnrnmerci de votre aide et de me préciser les textes de loi
rncordialement,
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